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 Après une interruption de 

quelques mois, les travaux d’aménage-

ment de la partie ouest du bourg vont 

reprendre début février, il s’agit de 

l’effacement des réseaux souples 

(électricité, téléphone) par l’entreprise 

Sobeca pour le compte de Territoires 

d’énergies. Dans le même temps et sur 

le même secteur, l’entreprise Axione va 

intervenir pour le déploiement de la 

fibre. 

 

 Par ailleurs, plusieurs secteurs 

de la commune vont être impactés pro-

chainement par des travaux de renou-

vellement de canalisations d’eau po-

table ( Bourdinière- Nourissière- Con-

trie, Aumerie et la Croix). 

 

 L’ensemble de ces travaux va 

contribuer à perturber la circulation. 

Nous vous demandons donc d’être 

compréhensif et tolérant avec les entre-

prises. 

EDITO 

 

Dates à retenir - Février 2024 

03/02 -Rendez-vous au jardin de la Mairie à partir de 10h 

09/02: Assemblée générale Association du Moulin -salle du moulin 20h30 

16/02: AG Pannecé Teillé solidarité transports-Mésanger salle Gandon 15h 

22/02: Don du sang Riaillé Salle de la Riante Vallée 16h30-19h30 
Les articles sont à transmeBre par 
mail à accueilcompa@pannece.fr 

avant le 20 du mois précédent 
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Procès verbal du conseil municipal 

Conseil municipal 

Procès verbal du conseil municipal du 16/11/2023 

APPROBATION DU PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 17 OCTOBRE 2023 
Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité le procès-verbal du Conseil municipal du 17 octobre 2023. 
FONDS DE CONCOURS – AMÉNAGEMENT DU BOURG SECTEUR OUEST 
La COMPA a accordé en 2022, une aide financière d’un montant de 215 000 € pour les travaux d’aménagement du bourg 
secteur ouest d’un montant prévisionnel de 1 287 150 €. 
Après délibération, le Conseil Municipal autorise monsieur le Maire, conformément à la délibération du Conseil Commu-
nautaire du 1er décembre 2022, à demander une avance de 50% en début d’opération et le solde en fin de travaux  
DELIBERATION DECIDANT D’AUTORISER LE MAIRE A SIGNER LA CONVENTION DE REVERSEMENT DE LA 
TAXE D’AMENAGEMENT A LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS D’ANCENIS 
Monsieur le Maire rappelle que la Taxe d’Aménagement est établie sur la construction, la reconstruction, l’agrandisse-
ment des bâtiments et aménagements de toute nature nécessitant une autorisation d’urbanisme. Elle est due par le bénéfi-
ciaire de l’autorisation de construire ou d’aménager. 
La Taxe d’Aménagement est instituée de plein droit dans les communes dotées d’un PLU. 
La loi de finances rectificatives pour 2022, adoptée le 1er décembre 2022, redonne son caractère facultatif au reversement 
de la part communale de la Taxe d’Aménagement ; les collectivités ayant deux mois à compter de la promulgation de 
ceBe loi pour éventuellement revenir sur leur décision, soit jusqu’au 1er février 2023. 
Le 26 janvier 2023, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Pays d’Ancenis décidait ainsi le re-
trait de la délibération n° 068C20221013 prise en Conseil Communautaire du 13 octobre 2022 sur la base de la législation 
en vigueur à ce moment-là (loi de finances pour 2022) et emportant la caducité de toutes les conventions de reversement 
d’ores-et-déjà signées entre la COMPA et certaines communes. 
Néanmoins, compte-tenu de la charge des équipements publics que la COMPA assume sur le territoire des communes, il 
apparaît nécessaire qu’une nouvelle répartition de ceBe taxe soit décidée.  
Chaque commune doit donc désormais reverser à l’EPCI une quote-part de la Taxe d’Aménagement en fonction de la 
charge des équipements publics que l’EPCI assume sur le territoire de chaque commune membre. Les équipements à 
prendre en considération sont ceux qui contribuent à la réalisation des objectifs de la collectivité en matière d’urbanisme. 
Sur le territoire du Pays d’Ancenis, la charge des équipements publics que la Communauté de Communes du Pays d’An-
cenis assume est limitée, hors budgets SPIC financés par des ressources propres, aux Zones d’Activités économiques com-
munautaires (création, extension, restructuration, entretien, etc.). 
Lors du Conseil Communautaire du 28 juin 2023, les élus de la COMPA ont approuvé le principe de reversement par les 
communes membres de 60 % du produit de la part communale de la taxe d’aménagement, perçue par les communes sur 
le périmètre des Zones d’Activités économiques communautaires. 
Sont concernées toutes nouvelles constructions ou extensions d’entreprises sur une Zone d’Activités économiques com-
munautaires faisant l’objet d’une autorisation d’urbanisme selon l’article 1635 quarter B du code général des impôts à 
compter du 1er janvier 2024. Les Zones d’Activités économiques communautaires dont il est question sont les zones exis-
tantes, les extensions futures des zones ainsi que les futures zones. 
La mise en œuvre de ce reversement est conditionnée à la signature d’une convention entre la COMPA et chaque com-
mune concernée après adoption par délibérations concordantes. Les termes de ceBe convention ont été approuvés par les 
élus communautaires le 28 juin dernier. 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide 
D’approuver le reversement à la COMPA de 60 % du produit de la part communale de la Taxe d’Aménagement, perçue 
par la commune de Pannecé sur le périmètre de la Zone d’Activités économiques communautaire à compter du 01/01/24,  
D’approuver les termes de la convention de reversement ci-annexée, 
D’autoriser le Maire à signer la convention, ses éventuels avenants ainsi que tout document se rapportant à la présente 
délibération. 
PLANIFICATION DU DÉVELOPPEMENT DES ENERGIES RENOUVELABLES – DÉFINITION DE ZONES D’AC-
CÉLÉRATION 
Chaque commune doit définir les zones d’accélération et transmeBre sa cartographie au référent préfectoral et à l’EPCI 
avant le 5 décembre 2023. Monsieur le Maire rend compte de la réunion qui a eu lieu à la COMPA. CeBe réunion a permis 
d’avoir des information sur les règles de définition des zones ENR. Monsieur le Maire énumère quelques exemples : 

Recensement des bâtiments pour le développement des panneaux photovoltaïques 
Zones incultes telles que des anciennes décharges, des terres non cultivables… 
Les étangs 
Les parkings. Ceux d’une superficie supérieure à 1 500 m² auront l’obligation de les aménager pour permeBre le déve-
loppement des énergies renouvelables. 
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Etat-civil Décembre 23– Janvier 24 

 

Naissances 2023 

Nélia GUERREIRO RODRIGUES le 21 décembre 2023 

Jules RICHARD le 28 décembre 2023 

 

Décès 2023-2024 

Gilbert COURAUD le 31 décembre 2023 

Angèle DOUSSET le 17 janvier 2024 

Vie municipale 

suite 

Toutes ces pistes sont à étudier sur le territoire de Pannecé. 
Des ateliers de travail vont être proposés à la COMPA autour des énergies (éoliennes, bâtiments…) 
Toutes les zones de développement ENR ne seront pas forcément exploitées. Il n’y a pas de zone minimum. 
La définition de ces zones n’empêchera pas l’installation d’énergies renouvelables en dehors mais les démarches seront 
plus compliquées pour les installateurs. 
Un délai supplémentaire va être sollicité en congrès des Maires pour permeBre aux communes de travailler sur les zones 
à définir sur leur territoire. 
Monsieur le Maire propose de se réunir le jeudi 7 décembre à 20h30 en mairie pour commencer à recenser les zones 
susceptibles de répondre à ces objectifs. 
TARIFS 2024 (Voir fiche jointe) 
Compte tenu des plaintes récurrentes, les élus décident de ne plus louer les salles communales pour les fêtes d’anniver-
saire des jeunes de 18 ans aux non pannecéens. 
Demande de subvention pompiers Humanitaire – inondation Pas de Calais 
Le GSCF a déployé sa réserve opérationnelle de matériel afin dʹapporter un soutien aux collectivités du Pas-de-Calais. 
Les passages successifs des tempêtes Ciaran et Domingos, ainsi que les pluies, ont créé de nombreuses inondations sans 
précédent. 
Face à ceBe situation et à la détresse de nombreuses communes, le GSCF a offert des motopompes, boBes, waders, balais 
de cantonnier, neBoyeurs haute pression, groupes dʹéclairage, pelles, etc., à de nombreuses communes qui en ont fait la 
demande. 
Le GSCF a dû réaliser des commandes de matériel supplémentaire : 50 pompes supplémentaires ont été commandées, 
ainsi que des boBes, des pelles, des aspirateurs à eau, etc. 
Le GSCF lance un appel dʹurgence concernant lʹensemble des communes de France pour poursuivre des achats et réar-
mer et compléter leur réserve avant la fin de lʹannée pour la ramener à son état initial.  
Après délibération, le conseil municipal, à l’unanimité, décide de verser la somme de 500 € en soutien aux collectivités 
du Pas-de-Calais victimes des inondations. 
DIVERS 
Prime de pouvoir d’achat exceptionnelle-Monsieur le Maire fait part à l’assemblée du décret n°202-1006 du 31 octobre 
2023 portant création d’une prime de pouvoir d’achat exceptionnelle pour certains agents de la Fonction Publique Terri-
toriale qui autorise les collectivités territoriales à verser ceBe prime à leurs agents, de manière facultative et dans la li-
mite des plafonds exposés. Plus précisément, la prime pourra être versée après délibération de l’organe délibérant et par 
conséquent, après avis du Comité social territorial qui se réunit le mardi 28 novembre. Le conseil Municipal émet un 
avis favorable.  
AMF / Orange – Opération de collecte vieux portables-L’AMF 44 lance une opération inédite de collecte et de recyclage 
de téléphones portables usagés dans les Communes de Loire-Atlantique, dans le cadre de sa démarche partenariale avec 
l’opérateur Orange. 
Ce nouveau dispositif a un double intérêt : protéger l’environnement, avec une baisse de la pollution accrue, ainsi que 
réemployer les matériaux rares des téléphones portables recyclés. 
La collecte de mobiles permeBra aussi de soutenir l’économie sociale et solidaire, dont tous les bénéfices seront reversés 
par Orange au réseau Emmaüs International. Les appareils ainsi collectés seront renvoyés dans une filière de recyclage. 
Ainsi, les 207 communes de Loire-Atlantique sont invitées à participer à ceFe opération citoyenne, pour sensibiliser la 
population et implanter un ou plusieurs collecteurs de recyclage (les accessoires comme les chargeurs ou les écouteurs 
peuvent être aussi collectés). 
CeBe sensibilisation est d’autant plus importante puisque deux tiers des téléphones portables non-utilisés ne sont pas 
collectés. En France, 100 millions de mobiles usagés dorment dans les tiroirs. 
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Ce chiffre est alarmant lorsque l’on sait que les baBeries au lithium contenues dans ces appareils sont inflammables au 
contact de l’air. Qui plus est, les téléphones sont le premier poste émeBeur de CO2 et représentent 80% de l’impact car-
bone numérique dans le monde. 
Pour ce faire, les communes participantes pourront commander une ou plusieurs boîtes via un espace en ligne orange 
dédié à ce recyclage.  
Une fois le collecteur rempli, la commune devra le signaler sur son espace dédié pour qu’un transporteur puisse venir 
récupérer les téléphones usagés collectés. 
Après présentation de ceBe opération, le conseil municipal émet un avis favorable. 
Arrêté réglementant la réfection des chaussées neuves-Monsieur le Maire fait part à l’assemblée de l’arrêté municipal 
concernant la réfection des chaussées neuves. 
Point sur le repas des aînés / Colis de Noël-CeBe année, 68 pannecéens participeront au repas le 18 novembre, 49 colis 
seront remis aux aînés de plus de 70 ans et 11 colis seront offerts aux pannecéens partis en maison de retraite en fin d’an-
née. 
Point sur les devis de viabilisation des lots du lotissement des Fontaines-Monsieur Le Roch, Adjoint à la voirie, pré-
sente les devis de travaux nécessaires à la viabilisation des deux lots du lotissement des Fontaines. 
Point sur l’OAP rue des Cèdres-Monsieur le Maire rend compte de la réunion avec les différents partenaires pour la réa-
lisation foncière de l’OAP. Une première offre a été reçue de Loire Atlantique Développement (LAD). Celle-ci doit être 
revue pour mieux répondre à la demande. 
Point sur le projet du pôle enfance jeunesse-Monsieur le Maire fait le point sur le dossier. Une visioconférence a eu lieu 
le 20 octobre avec INERIS et monsieur Riou de l’atelier Préau pour discuter de la procédure et des contraintes liées au 
Pipeline, le projet étant situé dans la bande des 90 m² et avec une présence sur le site de plus de 200 personnes. 
Il faut une analyse de compatibilité pour vérifier que le niveau de sécurité est suffisant. CeBe analyse doit être jointe avec 
le permis de construire. A titre indicatif, en cas de renforcement du bâti le coût du mètre linéaire est de 1 000 €. 
Mise en place des décorations de Noël-Le renne vandalisé l’année dernière va être remis en état et sera installé pour le 
marché de Noël organisé par l’Amicale Laïque. 
La date de pose des décorations de Noël est fixée le 2 décembre à 9h30. 
Devis signés 
JP écopature – Taille de la Haie du terrain de football – Montant HT 864 €  
Entreprise CROIX – Entretien annuel du moulin – Montant HT 1 640 €  
LSP – Signalisation verticale – Montant HT 674.76 € 
Le Jardin d’Essences – Plantation de l’espace vert du lotissement des Fontaines et du plan d’eau – Montant HT 1 101 € 
Entreprise GOURET – Travaux dans SILO à Pellet – Montant HT 894.47 €  
MF PRO – Vêtements de travail agent technique – Montant HT 203.92 € 
TOUR DE TABLE 
Karine HOUGARD -Commission scolaire : Les élus travaillent sur le tarif de la restauration scolaire. Des renseignements 
auprès de la CAF vont être pris pour connaître la procédure afin d’avoir accès aux Quotients familiaux des familles. 
Elément nécessaire pour pouvoir avancer sur le dossier. 
Restaurant scolaire : Les élus de la commission scolaire souhaitent rencontrer les agents du service. Une date sera fixée 
prochainement. 
Conseil d’école : Présentation des nouveaux représentants de parents d’élèves élus avec 78 % de participation. Le nou-
veau réglement intérieur a été approuvé avec des modifications de formulation concernant la tenue vestimentaire des 
petites filles. Le nouveau projet pédagogique d’une durée de 4 ans a été présenté avec pour thème le bien-être et le 
harcèlement.  
Des discussions ont porté également sur les sorties scolaires qui se feront sans nuitées. 
Martine DURAND-Polysons : CeBe association propose de décentraliser pour pouvoir accéder à la musique en milieu 
rural. Celle-ci rencontre actuellement des difficultés financières. La COMPA préconise aux communes de verser la somme 
de 2.50 €/hab pour pouvoir aider ceBe association.  A Pannecé, il a été versé en 2023 1.38 €.  
Après la crise sanitaire du COVID il y avait plus de 146 inscriptions. L’assemblée Générale est fixée au 17 novembre. 
Rodolphe LEHY-Intramuros : 350 utilisateurs d’intramuros. Le message aux assos peut permeBre de faire évoluer 
intramuros. Des choses restent à planifier (entreprises, gestion de la boîte à idées….). Beaucoup de sujets peuvent être 
traités par Intramuros. Une réunion pour discuter de tous ces sujets est fixé le 30 novembre à 20h 
David GAUTRET-Bibliothèque : Une demande a été effectuée par l’agent de la COMPA pour des travaux de peinture et 
de revêtement de sol. Le Conseil Municipal émet un avis favorable pour les murs. 
Boîte à livres : La chape est coulée. L’objectif est de la poser pour le 24/11. 
Morgan LE ROCH-Travaux d’aménagement du bourg : Les travaux ont pris un peu de retard en raison des intempéries. 
Les travaux d’Eaux Pluviales sont terminés et la réfection provisoire de la voie sera faites dès que les conditions météoro-
logiques le permeBront. L’effacement des réseaux est prévu pour le 15 janvier. Trois mois d’étude en interne sont néces-
saires.  
Stéphane BONNIER 
Monsieur Bonnier, Adjoint aux finances invite les élus à commencer à travailler sur le budget 2024  
 
La séance est levée. 

Suite compte-rendu conseil municipal 
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Vie pratique 

Liste des délibérations  
du conseil municipal du 18 janvier 2024 

Approbation du procès-verbal du 19 décembre 2023 
La formation des élus – art 6535 
Frais de fonctionnement de l’école pour les élèves non pannecéens 
Déclaration d’intention – participation à la consultation de mise en œuvre de la convention de participation du 
CDG 44 portant sur le risque prévoyance 
EPF – Avenant n° 2 a la convention de portage foncier du bien situé 151 rue des cèdres 
Gestion financière - décision modificative n°1 
DIA 
Divers Prochain conseil municipal: Jeudi 22 février 2024 

Vœux du député 
Chers habitantes et habitants de la 6ème circonscription. 

Nous pouvons émeBre bien des voeux pour l’année 2024. Des vœux pour notre circonscription, qui 
couvre plus d’un tiers de la superficie de la Loire-Atlantique, où le mandat de député est une tâche aussi 
exigeante que passionnante ! Avec mon équipe et ma suppléante, nous continuons à l’arpenter et à nous 
nourrir de toutes les rencontres - et nous aBachons aussi à répondre à vos demandes. Des vœux pour que 
l’Assemblée Nationale puisse retrouver son rôle et connaître un peu moins de tumulte au sein de son hé-
micycle. Mais sachez que l’essentiel de notre rôle se joue entre les auditions, les commissions et le travail 
législatif. Les sujets qui nécessiteront notre engagement entier l’an prochain sont aussi nombreux que va-
riés et les débats toujours nécessaires. 

Après la bataille perdue des retraites, ce sont les enjeux liés à la santé, l’éducation, le climat, l’eau ou en-
core la jeunesse qui m’occuperont encore au quotidien. 

Je profite de ce bulletin pour exprimer toute ma reconnaissance aux 
maires, adjoint-es, conseillers et conseillères. engagé-es sans relâche au 
service de nos 62 communes et pour vous souhaiter de bonnes fêtes de 
fin d’année et une très heureuse année 2024. 

 

Jean-Claude Raux 
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Mairie 
 

Venez déposer vos mobiles usagés et  

leurs accessoires dans l’accueil de la 

Mairie. 

 

Une boîte de recyclage est prévue à 

cet effet. 

Vœux des conseillers départementaux 
Leïla THOMINIAUX et Rémy ORHON, conseillers départementaux du canton d’Ancenis vous adressent leurs meilleurs 
vœux pour ceBe année 2024.  
L’année 2023 a été marquée par une mobilisation importante pour maintenir les urgences et la salle dʹaccouchement du 
Centre Hospitalier Erdre et Loire. Au cours de ces dernières années, l’état de santé de l’hôpital public et plus globale-
ment de notre système de soins accessible à toute et tous, se dégrade à grande vitesse. Plus que jamais nous avons be-
soin d’une politique solidaire et équitable, indispensable pour construire une société apaisée et plus juste. 
La population aspire a plus de justice sociale. Les territoires ruraux ont le droit d’avoir des services publics de proximi-
té. Alors que la population augmente sur notre territoire ainsi que les besoins, leur maintien est indispensable.   
Comment répondre aux défis sociaux et économiques lorsque l’urgence 
climatique est présente ? Le Département porte ce sujet au quotidien. Il 
travaille avec les communes pour repenser l’aménagement urbain en limi-
tant l’artificialisation des sols. Il renforce les services publics et les équipe-
ments (PMI, collèges, espaces départementaux des solidarités, héberge-
ment pour les mineurs de la protection de l’enfance…). 
 

Nous continuerons de porter ces ambitions pour 2024. 

Bonne et heureuse année ! 

Vie pratique 

suite 

Mairie 
Deux jeunes ont été mis à l’honneur 

lors de la cérémonie des vœux: 

 

Jules Lhériau: dans le cadre de la for-
mation dispensée au collège de Riaillé 

des jeunes sapeurs pompiers. 

 

Kyllian Moreau médaillé de bronze 
dans la catégorie Menuisier fabricant 
de menuiserie au concours départe-

mental « Un des meilleurs apprentis de 
France 2023. 

Préparation opération  

argent de poche 
 

Vous êtes nouvel arrivant sur la commune de Panne-
cé, pour que vos jeunes de 14 à 17 ans reçoivent une 
invitation à participer à l’opération argent de poche 
venez vous signaler avec votre livret de famille aux 

heures d’ouvertures. 
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2023, une année riche pour la COMPA 

La Communauté de communes du Pays d’Ancenis (COMPA), présidée par Maurice 
Perrion, regroupe 20 communes et 70 000 habitants. 56 élus issus des communes 
siègent au conseil communautaire. Pour les retrouver, rendez-vous sur www.pays-

ancenis.com/compa/elus-et-decisions/le-conseil-communautaire. 
 
Légende photo : Le bureau communautaire de la COMPA composé de Maurice Perrion, pré-

sident, des 15 vice-président(e)s et de deux conseiller(e)s délégués. 

 
Aperçu de l’actualité 2023 de la Communauté de communes du Pays d’Ancenis. (Liste non exhaustive) 
Des évènements phares : 
Forum des métiers -20 et 21 janvier : 110 entreprises et établissements scolaires présents, 2400 scolaires le vendredi et 
2000 visiteurs le samedi  
L’Entreprise parle aux jeunes – 6 au 17 mars : près de 850 élèves ont visité environ 40 entreprises du territoire.  
Festival Harpes au Max – 11, 12, 13 et 14 mai : plus de 50 concerts assurés par une centaine de harpistes de 15 nationali-
tés sur 17 communes du Pays d’Ancenis  
Raid Loire en Famille – 11 juin : 100 duos présents pour une journée sportive sur le secteur de Riaillé 
Team&Run – 30 juin : l’évènement sportif des entreprises du Pays d’Ancenis a rassemblé 1 350 coureurs issus de 151 
entreprises du territoire 
Eco R’aide – 5, 6 et 7 juillet : 80 jeunes de 13 à 17 ans présents à l’évènement sportif et éco-citoyen sur le secteur de 
Couffé  
Rencontre Sport Santé Séniors – 5 octobre : une centaine de séniors ont participé aux ateliers sportifs et santé à Vallons
-de-l’Erdre 
Lancement des prix liFéraires – 7 octobre :  12ème édition du prix Lire en Pays d’Ancenis à Loireauxence (La Rouxière) 
et ouverture du prix BD du Pays d’Ancenis en partenariat avec l’association Ancenis BD et l’espace culturel Leclerc 
d’Ancenis-Saint-Géréon 
20e édition du festival Ce soir, je sors mes parents – 20 au 22 octobre : sur les communes de Vallons-de-l’Erdre et Le 
Pin, 2 300 spectateurs dont 850 élèves 
Semaine de l’industrie – 27 novembre au 3 décembre : parcours de visites d’entreprises industrielles soit à destination 
des scolaires du Pays d’Ancenis, soit à destination de personnes en recherche d’emploi 
 
Des actions marquantes : 
Mise en place de la billeBerie en ligne pour le centre aquatique Jean Blanchet 
Début des travaux de l’aire d’accueil des gens du voyage à Ligné et mise en service de l’aire de grands passages à Ance-
nis-Saint-Géréon 
Réunions publiques dans le cadre de la révision générale du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) 
Mise en service de la station d’épuration de Mésanger  
Mise en service des giratoires à la zone d’activités de l’Hermitage et à l’Espace 23 à Ancenis-Saint-Géréon 
Renouvellement des six parcours permanents d’orientation sur le Pays d’Ancenis 
Théâtre forum : plus de 1 000 élèves sensibilisation à la prévention en milieu scolaire 
Ouverture du nouvel Espace Entreprendre en Pays d’Ancenis, zone d’activités de l’Aéropôle à Ancenis-Saint-Géréon 
Signature du Contrat Territorial Eau du bassin versant Hâvre, Grée et affluents de la Loire en Pays d’Ancenis 2023-2025    
Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique (BNSSA) 19 candidats formés au Centre aquatique Jean Blanchet 
pendant 9 jours, environ 80 % de réussite à lʹexamen 
 
A noter déjà pour 2024 : 
Fusion de la commune de Saint-Sigismond avec Ingrandes-Le Fresne sur Loire et intégration au Pays d’Ancenis  
Passage de la Flamme Olympique le 5 juin sur le Pays d’Ancenis à Ligné, Ingrandes-Le Fresne sur Loire et Vallons-de-
l’Erdre 
Toute l’actualité du Pays d’Ancenis sur www.pays-ancenis.com et sur les réseaux sociaux :  

Vie pratique suite 
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Véolia eau 
Véolia va réaliser une nouvelle campagne de relève des compteurs du 15/01/2024 au 01/03/2024 pour les clients pour les-
quels le relevé n’a pu être réalisé. Les agents seront munis d’une carte professionnelle. 

Vie pratique 

suite 

Le Conseil de développement du Pays d’Ancenis 
Mais c’est quoi ? 
C’est un groupe de personnes (une cinquantaine) habitant le Pays d’Ancenis qui réfléchit et débat librement sur 
l’amélioration de la vie sur le territoire. 

Et ça marche comment ? 
Il se réunit en groupe thématique environ 1 fois par mois. 
Chacun choisit la ou les commissions qui l’intéresse (nt) : 

Vie Sociale 
Economique 
Environnement 

Et concrètement ils font quoi ?  
La commission Vie sociale lance une grande enquête sur la place de la femme dans les associations  
La commission Environnement se penche sur la situation des forêts et des haies  
La commission Economique va s’intéresser aux jeunes et leur rapport aux entreprises. 

 
Vous avez des idées à partager sur ces sujets, vous souhaitez participer ?  

Contactez les membres via : conseil-de-developpement@pays-ancenis.com  

Suivez nos actualités sur Facebook :   
Pour voir les rapports précédents flashez le code et rendez-vous sur le site de la COMPA hBps://www.pays-

ancenis.com/compa/nos-partenaires/conseil-de-developpement  
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Vie pratique suite 

Construction, rénovation, extension : 

bénéficiez de conseils d’un architecte 
En 2024, les permanences gratuites mises en place par la Communauté de communes du 
Pays d’Ancenis (COMPA) en lien avec le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Envi-
ronnement de Loire-Atlantique (CAUE) se poursuivent. 

Rendez-vous les 3e mardis de chaque mois. 

Vous désirez construire, agrandir, surélever, restaurer ou aménager une maison, procéder à une division foncière ? 
Vous vous questionnez sur les possibilités dʹévolution de votre bien, sur l’éco-conception ? Vous souhaitez un éclai-
rage sur les différentes maîtrises d’œuvre possibles, les démarches ?... 

Avant de vous engager dans un projet, dès les premières réflexions, profitez des conseils gratuits d’un architecte du 
CAUE de Loire-Atlantique, association d’intérêt public. Lors de votre rendez-vous de 45 minutes, l’architecte-conseil 
vous aide à définir vos besoins en les conciliant à une démarche durable. Il vous conseille dans l’organisation des es-
paces de votre logement, le choix des matériaux et des volumes, ou vous guide dans vos démarches administratives.  
Ce conseil ne se substitue ni à celui d’un architecte qui conçoit et dessine les plans de votre logement, ni à l’avis des 
services chargés des autorisations d’urbanisme. 
Comment rencontrer un architecte du CAUE ? 
Les permanences ont lieu le 3ème mardi de chaque mois de 9h à 12h30, à l’accueil de la COMPA, sur rendez-vous au 
02 40 96 31 89 (centre administratif « Les Ursulines » 44150 Ancenis-Saint-Géréon).  
Pensez à apporter un maximum de documents (plan, cadastre, Plan Local d’Urbanisme, photos, croquis, etc.), les re-
commandations de l’architecte-conseil n’en seront que plus précises ! 
Dates des permanences en 2024 : mardi 16 janvier, mardi 20 février, mardi 19 mars, mardi 16 avril, mardi 28 mai 
(exceptionnellement 4ème mardi), mardi 18 juin, mardi 16 juillet, mardi 17 septembre, mardi 15 octobre, mardi 19 
novembre, mardi 17 décembre. 

Toute l’actualité du Pays d’Ancenis sur www.pays-ancenis.com et sur Facebook ! (Compa44150) 

Économies d’énergie : participez à une ba-
lade thermique 
La Communauté de communes du Pays d’Ancenis (COMPA) organise quatre balades ther-
miques en février de 18h à 19h30, ouvertes à tous les habitants du Pays d’Ancenis. 
Ces balades, gratuites et en accès libre, s’inscrivent dans le cadre de la mise en place du service 
d’accompagnement à la rénovation énergétique de la COMPA. Principal objectif : sensibiliser à 

la performance énergétique des bâtiments, en visualisant de manière très concrète les solutions pour rénover efficace-
ment. 
Accompagnés d’un conseiller en rénovation énergétique équipé d’une caméra thermique, les participants pourront 
identifier les forces et faiblesses (ponts thermiques, tassements d’isolants…) des logements. Le parcours se situe dans 
les rues aux alentours des lieux de rendez-vous. À l’issue de la balade, une restitution se fait en salle et permet 
d’échanger sur ses enseignements et sur les solutions d’amélioration de l’habitat (service local d’accompagnement, 
aides disponibles…). 
Dates et lieux et de rendez-vous : 
- Jeudi 1er février 2024 : Mairie de Ligné (salle du Conseil) 3 place de la PerreBerie, 44850 Ligné 
- Jeudi 8 février 2024 : Mairie de Vallons-de-l’Erdre (salle du Conseil) 18 avenue Charles-Henri de Cossé Brissac, 44540 
Vallons-de-lʹErdre 
- Jeudi 22 février 2024 : Salle Joseph Thareau place de l’Église, 44370 Loireauxence (La Rouxière) 
- Jeudi 29 février 2024 : Mairie de Riaillé (salle du Conseil) 170 rue du cèdre, 44440 Riaillé 
 

Informations auprès de la COMPA au 02 40 96 31 89 – www.pays-ancenis.com 
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Prix Lire en Pays d’Ancenis: de nouvelles rencontres ! 
La 12ème édition du prix Lire en Pays d’Ancenis, proposé par la Communauté de communes du Pays d’Ancenis 
(COMPA), via le réseau Biblio’fil, bat son plein !  De nouveaux rendez-vous sont prévus en 2024. 

Prochaines rencontres 
Rendez-vous autour de la traduction: Pour présenter les romans Le radeau des étoiles d’Andrew J. Graff et Pour l’hon-

neur de tous les miens d’Amanda Skenandore et échanger avec les lecteurs, trois invités seront présents : Benjamin Gué-
rif, directeur de la collection Totem chez Gallmeister, Laura Bourgeois, traductrice du roman Pour l’honneur de tous les 

miens et Laury-Anne Frut, directrice liBéraire de Faubourg-Marigny. 
A noter : Rencontre autour de la traduction le vendredi 26 janvier à 20h à la maison cordeau à Mouzeil 
 
Lectures musicales 
En mars, appréciez les lectures musicales de Rouda, slameur et auteur de Les mots nus, accompagné 
par le pianiste Nicolas Séguy. 
A noter : Rencontre avec Rouda le vendredi 15 mars à 20h à la bibliothèque de Vair-sur-Loire 
(Saint-Herblon) 
 

D’autres dates sont à venir en avril avec Hadrien Bels, auteur de Tibi la blanche et en mai avec Léna 
Paul-Le Garrec, auteure de Lulu. 
 
Pour mémoire, les cinq romans sélectionnés pour le prix Lire en Pays d’Ancenis :  

Le radeau des étoiles d’Andrew J. Graff chez Gallmeister 
Lulu de Léna Paul-Le Garrec chez Buchet Chastel 
Tibi la blanche d’Hadrien Bels chez L’iconoclaste 
Pour l’honneur de tous les miens d’Amanda Skenandore chez Faubourg Marigny 
Les mots nus de Rouda chez Liana Levi 

Ils sont à retrouver dans les 27 bibliothèques du Pays d’Ancenis. 
Pour participer à la 12ème édition, il suffit de lire au moins trois des cinq ouvrages proposés. Pour voter, trois manières 
possible : par mail à bibliofil@pays- ancenis.com, en ligne ou directement à la bibliothèque de votre 
choix. Clôture des votes : fin juin 2024. 
Plus d’infos sur bibliofil.pays-ancenis.com /       bibliofilpaysancenis 

Vie 

Culturelle 

 

Horaires bibliothèque 
Mercredi : 16h-17h30 

Samedi : 10h30-12h-Dimanche : 10h30-12h30 

Infos : 02 40 97 54 63 ou 06 47 15 25 17 

La Bibliothèque se situe au 235 rue du Stade (à côté de l’école) 
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Vie 

Culturelle 

suite 
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Ecole René 
Goscinny 

 

Carte de voeux 
Les élèves de CM1-CM2 ont fait une opération ʺcartes de vœuxʺ dans le bourg pour souhaiter un joyeux 
Noël et une bonne année aux habitants et commerçants.  
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Vie associative 

 

 

Associations continuez à nous donner 
de vos nouvelles même si des festivités 

ne sont pas programmées. 

Le marché de Noël  
Le samedi 25 Novembre, a eu lieu le Marché de Noël de la commune sur 
la place de lʹEglise, de 11h à 20h, organisé par lʹamicale Laïque de lʹécole 
René Goscinny, en collaboration avec lʹassociation Pann’Scène Comédix . 
La soirée sʹest poursuivie avec un concert de Noël joué par lʹharmonie 
Saint Michel de Nort sur Erdre. 

Au total une 20aine dʹexposants, artisans et producteurs, de Pannecé et 
des communes avoisinantes, ont proposé leurs créations et produits, sous 
le grand chapiteau monté pour lʹoccasion . 

Une ambiance festive sʹest installée au son des accordéons de Simon et 
Achille et de lʹorgue de Barbarie de Sylvie Manivelle. La présence du Père-

Noël et de Tic et Tac a émerveillé les plus petits, tandis que les verres de 
vin chaud et les galeBes saucisse ont régalé les plus grands. 

Nous remercions chaleureusement toutes les personnes qui nous ont ai-
dées à faire de cet événement un si bon moment de convivialité !  
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Vie associative suite 
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Vie associative 

suite 

CCFD Terre solidaire 
Le CCFD Terre Solidaire est une ONG de solidarité internationale qui luBe contre les causes structurelles de la faim dans le 
monde en soutenant des associations locales porteuses de projets de développement pour leur communauté. 
Pour les prochaines années à venir, le CCFD Terre solidaire Pays de la Loire a fait de la Souveraineté Alimentaire la grande thé-
matique de son projet régional. 
Ainsi, la conférence « Ici et là—bas,  quelle   agriculture pour nourrir le  monde » a réunit une soixantaine de personnes le 28 
mars 2023 à Trans-sur-Erdre. 
 
Pour lʹannée 2024, afin de poursuivre sur le thème de lʹagriculture, lʹéquipe locale propose 2 événements que vous pouvez dʹores 
et déjà noter dans vos agendas : 
 

     
Le 19 mars 2024, diffusion du film « Croquantes » A Trans-sur-Erdre 

Dans le cadre du mois de la femme,  
ce film permet dʹ aborder la question de la place des femmes en milieu rural. 

 
  
 

Du 8 avril au 5 mai, exposition photo itinérante 
 « La souveraineté alimentaire Ici et Là-bas »  

Dans les églises des communes de Pannecé, Riaillé et Trans-sur-Erdre. 
 

Avec une série de photos de la photographe reporter Roberta Valerio, lʹéquipe locale du CCFD pro-
pose un véritable voyage en Mauritanie, Irak et au Tchad à la rencontre des populations locales. 

 CeBe collection sera complétée par des photographies dʹacteurs locaux, toujours dans la dé-
marche de croiser les problématiques locales avec celles rencontrés par les partenaires du CCFD Terre 

Solidaire. 
 
 
 

Contact : ccfd.ts.na@gmail.com 

Travaux sur la commune 
 

Aménagement du bourg 

Reprise des travaux dans le secteur ouest à partir du 09 fé-
vrier 2024 pour les réseaux souples 
 

Bourdinière-Nourissière-Contrie 

Renouvellement de la canalisation d’eau potable à partir du 
01/02/2024 
 

L’Aumerie-La Croix 

Renouvellement de la canalisation d’eau potable à partir du 05/02/2024 
 

Coupures électricité le 28/02/2024 toute la journée 

Campagne d’élagage réseau électrique 

Les foyers concernés ont reçus un courrier 
 

Rappel élagage desserte fibre 
Les personnes ayant reçues un courrier doivent effectuer les travaux au plus vite 
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Nouveau à 
Pannecé 
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Calendrier des manifestations et tarifs 2024  
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Services 

 

URGENCES MÉDECINS 

 

Composer le 15    en dehors des 
heures de consultation 

PHARMACIE  

Pour connaître la pharmacie de 
garde le soir ou le week-end, vous 
devez composer le numéro suivant 

32 37 

NATUROPATHE 

Pannecé: 06 32 02 94 86 -Mme COURATIN 

OSTÉOPATHES 

Riaillé: 06 60 24 20 27– Mme BOUGOUYON 

Mésanger: 06 83 16 84 38-M LEMONNIER 

Saint Mars la Jaille: 06 70 23 43 78 

KINÉSITHÉRAPEUTES 

Riaillé: 02 40 97 87 78-M RABAULT-M CHAPELAIS 

Teillé: 02 40 97 30 61-Mme MANIÈRE 

Saint Mars la Jaille: 02 40 13 20 49– M GUILLORÉ 

02 28 00 15 63-Mme MANIÈRE-M RABAULT 

Mésanger: 02 40 96 65 69 

AMBULANCES 

Barré: 02 40 05 39 03 

Jussieu 02 40 28 22 22 

Nortaises: 02 40 72 14 14 

Tous les jours de 8h à 20 h et les samedis, di-
manches et jours fériés appelez le 15 

PANNECÉ SOLIDARITÉ TRANSPORT 

06 02 35 56 76 

INFIRMIÈRES 

Cabinet de Pannecé  :  

Mairie Salle des Fritillaires 

06 21 94 52 33 Mmes ALDUY – LEFORT 

Soins à domicile et au cabinet sur rendez-vous 

 

Cabinet de Teillé   :  

06 21 94 52 33 Mmes ALDUY – LEFORT 

 

Cabinet de Riaillé  :  

02 40 97 87 56 Mme BARTHELEMY 

02 40 97 83 97 Mme DUBOIS 

 

Cabinet de Mésanger  :  

02 40 96 65 38 

 

Cabinet de Saint Mars la Jaille  :  

02 40 97 08 61 

ASSIEL 

Association de soins et de soutien 
intercantonale Erdre et Loire  : 02 40 97 42 81 

AIDE A DOMICILE 

ADMR   : Aide à domicile en milieu rural  

02 40 29 53 32 - Secrétariat 

ADT   : Aide à domicile pour tous 

02 40 97 75 70 

ADAR   : 02 40 83 14 68 ou 06 07 56 04 14 

Contact Mme RENAUDIN Rachelle 

ORTHOPHONISTES 

Cabinet de Saint Mars la Jaille 

02 40 97 40 11 Mme COLLIN 

PODOLOGUES PÉDICURES 

Cabinet de Riaillé  :  

02 40 97 36 50 – Mme BOMPOIS Nelly 

Cabinet de Saint Mars la Jaille  :  

02 40 13 26 89 – Mme PERRÉ FONTAINE 

DENTISTES 

Cabinet de Saint Mars la Jaille: 02 40 97 00 47 

CENTRE VÉTÉRINAIRE 

02 40 97 80 26 

3919 Pour les femmes victimes de violences 
24h/24 et 7j/7 

114 Numéro d’urgence par SMS 

119 Pour les enfants en danger 24h/24 et 7j/7 


